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Begomovirus détecté / Résultat indéterminé / Begomovirus non détecté 

 

* Une prise d’essai est conservée pour un usage ultérieur 

** Les prélèvements indiqués sont des recommandations 

*** En cas de quantité inférieure, respecter le rapport quantité/volume 

Réception échantillon 

Symptomatique Asymptomatique 

2 prises d’essai par échantillon* : 

1g de matériel végétal par prélèvement** 

3 prises d’essai par échantillon* : 

1g de matériel végétal par prélèvement** 

Broyage 

Sur 1 prise d’essai pour symptomatique 

Sur 2 prises d’essai pour asymptomatique 

1g/4,5mL de tampon PBS*** 

 

 
1 prise d’essai par broyat 

pour l’extraction d’ADN 

 

 

2 amplifications par PCR conventionnelle par extrait d’ADN 

- Saison et al. (2015)  

- Li et al. (2004) 

 

 

Extraction ADN 

 

 

Interprétation des 

résultats (§9.2) 
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Témoin négatif d'extraction (dénommé ici « E- ») 

Témoin positif d’extraction (dénommé ici « E+ ») 

Témoin négatif de PCR (dénommé ici « A - ») 

Témoin positif de PCR (dénommé ici « A + ») 
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Tableau 4 : Conditions de conservation des échantillons 

Etapes 
Type de 
reliquat 

Conservation Modalités d’envoi à 
un autre laboratoire 

le cas échéant 
Durée Conditions 

Prélèvement 
Feuilles, 
Fruits,  

Résultat négatif : 15 jours 

après envoi du rapport 
+5°C 

Sachets individuels 
fermés et clairement 

identifiés 
Température ambiante 

Transporteur rapide 
Résultat autre que 
négatif: 12 mois 

+5°C jusqu’à obtention du 
résultat (ou jusqu’à envoi au 

LNR) puis ≤-18°C 

Broyage 
Broyat 
végétal 

Résultat négatif : 15 jours 

après envoi du rapport 

≤-18°C 

Sachets / Tubes / pots 
fermés hermétiquement 
et clairement identifiés 
Bloc froid Transporteur 

rapide 
Résultat autre que 
négatif: 12 mois 

Extraction 
d’ADN 

Extraits 
d’ADN 

Résultat négatif : 15 jours 

après envoi du rapport 

≤-18°C 

Tubes hermétiques 
clairement identifiés 

Bloc froid Transporteur 
rapide 

Résultat autre que 
négatif: 12 mois 
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